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��Regrouper toutes les volontés pour créer le Parc National des Calanques de Marseille à la Ciotat (massif, archipel et mer)�

Maintenir l’intégralité du site classé dans le cœur du Parc National 
____________________________________________________________________________________________________ 
         
                                                                                                                               Bulletin d'information  N° 8 – Décembre 2009 
 

OUI au Parc National 
NON à la marchandisation des Calanques 
NON à tout hébergement et débarquement  
                                               au cœur du Parc National  
 
Dans ces derniers mois de concertation avant l’ouve rture du Parc National, nous constatons 
une nette  augmentation d’adhérents qui réclament une protection beaucoup plus  ferme  du 
territoire  Cœur du Parc, avec un leitmotiv réitéré chaque fois :                                                                                              

        

             Plus un territoire est réduit, plus il  faut le protéger  
 

Ne trahissons jamais notre engagement                                                                                  
à protéger définitivement  ce massif exceptionnel  

 
Le Parc National des Calanques, parce qu’il est le plus petit Parc National de France (après le petit 
Parc insulaire de Port Cros), celui qui est soumis à la pression humaine et immobilière la plus forte, 
devra être celui qui sera le plus protégé de tous. 
Le site classé depuis 1975 (terre) et 1976 (mer) justement parce que l’Etat  en a reconnu la nécessité, 
ne doit pas être réduit à un Parc « peau de chagrin » où la présence humaine détruira en 
quelques années ce que des millions d’années nous o nt légué.  
Premiers hôtes des Calanques, les plantes uniques au monde, les poissons, les reptiles, les oiseaux 
et les insectes en voie de disparition, peu à peu chassés de leurs habitats, se sont réfugiés sur des 
territoires ingrats et dans les failles les plus inaccessibles pour s’y reproduire en s’adaptant au climat 
le plus sec, le plus venté et le plus chaud de France.  
A l’heure de l’ouverture du Parc National, des zones terrestres et marines de très forte protection 
doivent être créées  pour que le Parc  des Calanques puisse maintenir la   diversité des espèces 
(biodiversité) actuelle. Nous ne voulons  pas, égoïstement,  être consommateurs de cet espace 
unique. Les Calanques ne sont pas « un terrain de jeux pour  adultes » .                                          
Nous voulons être fiers de laisser aussi intact que possible à nos enfants ce  territoire exceptionnel.  
 
Pourquoi inclure dans le parc des zones de très for te protection , celles que nous admirons dans 
le monde entier ? Les zones de forte protection seront les « zones témoins  » où les générations 
futures pourront contempler la nature telle que nous la trouvons aujourd’hui, celles ou la faune et la 
flore terrestre et marine pourront vivre et se reproduire en toute tranquillité pour mieux essaimer 
alentour.  
 
« Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, no us l’empruntons à nos enfants »  St-Exupéry 
« Les Réserves marines sont les caisses d’épargne de nos enf ants »  A. Falco 
 

 

Mont Rose      :   La mobilisation de tous a payé                                       
 
Le transfert de propriété  des 26 547,7m2 du mont Rose situés en zone NDn du POS (protection 
intégrale de la Nature) au Conservatoire du Littoral  a été validé .                                                                           
 

Veillons maintenant à ce que ces bâtiments soient a ffectés à la structure propre 
du Parc en création : musée ou bureaux du Parc, et dédiés uniquement à la 
protection des Calanques. 
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Une bonne nouvelle en appelant d’autres, les territoires suivants, appelés à 
devenir  Cœur du Parc National ont été cédés ou transférés au Conservatoire du 
Littoral :                                                  
 
 

 
Carpiagne : 282 433,16m2 
 
 

 
      Iles du Frioul : Ratonneau : 727 245,92m2 – Pomègues : 7 209,65m2 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
                      Podestat : 1 633 393,71m2 
 
 
 

 
          Mont Rose : 26 547,7m2 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Au cœur du Parc ,  ne laissons pas sacrifier Sormiou  
 
Des rumeurs volent, des bulles éclatent, des bruits dramatiques courent … 
 
A terre  : la rumeur laisserait entendre la création à Sormiou d’un lieu d’accueil  nouveau  à 
quelques mètres de la mer.  
 
La publicité commerciale d’un tel lieu annoncée forcément dans les guides touristiques, ferait ainsi 
converger chaque jour touristes et sportifs dans un site déjà saturé par la présence de plusieurs 
organismes de loisirs. 
 
Le massif des Calanques n’est pas comparable au massif  glaciaire du Mont Blanc où les refuges, 
atteints après plusieurs heures de marche, sauvent des vies.  
Sachons moduler l’affluence du public dans le  fragile territoire CŒUR  de Parc.  

 
En mer  : Alors que les projets de Réserves Marines commencent à prendre forme, Il n’est pas 
encore fait mention de  Réserve dans  « la Calanque  d’Albert Falco », parrain du Parc National . 
Le Collectif a soutenu Falco et son équipe dans l’étude scrupuleuse des sites à mettre en Réserve  
dont les plans ont été donnés aussi bien au Maire de Marseille, au CNPN,  qu’au  GIP.                                                  
 
Il en résulterait que la concentration de pêcheurs plaisanciers, professionnels et sous-marins  pourrait 
fondre allègrement dans les eaux de la Calanque. 
 

 
 
 
 
Lu dans la presse : le 22 septembre 2009, le Canard enchaîné nous informait du projet 
de loi entériné le 27 août ( !) par un comité ministériel afin de ne pas trop se soucier des 
collectivités locales si le texte est voté en l’état : Le gouvernement disposera de pleins 
pouvoirs pour aménager la région parisienne ... Les enquêtes publiques qui précèdent toute 
opération importante d’aménagement, sont souvent il est vrai longues et tatillonnes. Le projet 
les réduit à leur plus simple expression. Les conseils municipaux n’auront plus à donner leur 
avis. 
Mieux, les tribunaux administratifs ne pourront plus annuler les dossiers d’enquête qui leur 
seront soumis en cas de recours. Désormais les magistrats devront se contenter de 
demander poliment au maître d’ouvrage de bien vouloir corriger sa copie dans un délai de 
quatre mois et non de tout recommencer… La loi devrait également permettre à l’Etat de 
rogner les Parcs Nationaux et les Parcs Naturels ré gionaux et même de bétonner à 
proximité d’un site classé quand celui-ci est déjà « altéré ou dégradé ».   En somme on 
pourrait construire une barre de béton sur les hauteurs de Sormiou sous prétexte que la cité 
de la Cayolle gâche déjà le paysage. Quand on ajoute ce texte aux dérives de la loi Littoral, 
nous comprenons les inquiétudes des protecteurs de la nature ! 
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·    Le Collectif coopère avec les  CIQ et associations des  Goudes, Escalette, Samena, Hauts de 
Mazargues-La Cayolle-Fontaine d’Ivoire-Baou de Sormiou, Morgiou, Baumettes-Grandval-Valmont- 
Beauvallon-Vert-Plan-Seigneurie…                                         
 
·    Au GIP le Collectif participe aux réunions de concertation, terre, mer, et à l’élaboration de charte et 
de la gestion du Parc National  

 
·    En juillet le Collectif a débattu avec les représentants du Conseil National de Protection de la Nature 
en Préfecture des Bouches du Rhône                                                                                       
 
·     A Morgiou le 26 juin, le Collectif a  rencontré  Chantal Jouanno, secrétaire d’Etat à l’Ecologie   

 

 
26 juin 2009 – Louis Dunan, secrétaire général  du Collectif Un Parc National pour les Calanques et la secrétaire 
d’Etat à l’Ecologie Chantal Jouanneau                                                     photo R. Cresp

             
 

·     Le 25 septembre le Collectif était présent au forum organisé par le président de la CUM Marseille- 
Provence à la foire de Marseille. Le président Caselli et Guy Teissier président du GIP ont annoncé la 
nomination des Ambassadeurs du Parc National : la navigatrice Maud  Fontenoy et le dernier 
commandant de la Calypso Albert Falco.   
 

 
             25 septembre 2009  - Forum MPM                 photo D.R. 
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·  La présidente du Collectif a été sollicitée le 9 juin par l’association Alargo Mazargues, et le 
22 septembre par le club  Femmes - Avenir - Marseille pour informer sur les enjeux du futur 
Parc National.  

 

·   L’une des plus grandes tâches de ces derniers mois  a été la préparation, 
l’élaboration, et l’envoi des dossiers recommandant  que la totalité du périmètre « site 
classé » corresponde AU MINIMUM à la zone CŒUR  du Parc National en préparation, 
au président de la République, au ministre de l’Env ironnement, au Comité National de 
Protection de la Nature, au président de la Communa uté de Urbaine Marseille Provence, 
et au Maire de Marseille. 

 

·   Le 18 octobre,  une découverte géologique et botanique d’une partie du massif de 
Marseilleveyre,  organisée par l’APBG et le Collectif, clôturait l’Année internationale  de la  
Planète Terre animée par  les géologues Jacques Collina-Gérard, Raymond Monteau, et 
Olivier Ferreira pour l’ONF. Deux américains, deux canadiens, un anglais et un mexicain 
étaient présents. La fragilité des Calanques devant être préservée, nous avons dû refuser un 
grand nombre de participants.   
                                                                                                                  

 
         18 septembre découverte géologique                                           photo R. Monteau 
 
Côté mer , sous les directives de l’énergique Albert Falco, l’un de ceux qui connaît le mieux les 
fonds marins des Calanques, et afin de durablement les protéger, nous avons étudié durant 
l’été avec les associations de Morgiou et les habitants de Sormiou les plans de balisage des 
criques, préconisé les emplacements des mouillages écologiques, et évalué les meilleures 
zones de Réserves marines  à créer. Ces études et ces plans ont été remis à la Mairie de 
Marseille, au GIP et au CNPN en septembre. 
 
Il a découlé de ces initiatives une collaboration étroite entre le Collectif Un Parc National pour les 
Calanques et la presse, les radios, les chaines de télévisions locales, nationales et internationales. Le 
massif des Calanques mondialement connu doit impérativement maîtriser la pression touristique et la 
pression immobilière auxquelles il est soumis.  
 
A travers les interviews nous montrons chaque fois la fragilité de ce massif unique afin d’éclairer les 
utilisateurs. Nous avons ainsi pu constater que, contrairement aux années précédentes,  de nombreux 
étrangers pénètrent dans les calanques avec le sentiment d’arriver dans un lieu  exceptionnel.                
Ils sont bien conscients de pénétrer dans un lieu sensible et s’étonnent même parfois de l’anarchie qui y 
règne sur terre et sur mer contrairement aux impératifs de protection  rencontrés dans leurs pays 
respectifs. 
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La Marronnaise : Le 31 décembre 2008, l’AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire) n’a 
pas été renouvelé par la Préfecture des Bouches du Rhône.  
Le Préfet demande au gestionnaire de l’établissement la remise en état de la Calanque.  
 
Domaine Escalette  : La décision de non pourvoi rendu par la Cour de cassation le 15 
novembre 2005, condamnait les propriétaires du restaurant installé dans les locaux de 
l’ancienne usine de l’Escalette à raser les constructions illicites construites dans le site 
classé. A ce jour la décision de justice n’est toujours pas exécutée. 
 
Escalette le Belvédère  : Bien que les pouvoirs publics, la DIREN, la DDE, le Conservatoire 
du Littoral aient été alerté depuis près d’un an, plusieurs tonnes de rochers et de terre ont 
continué a être déversées sur la falaise et dans la mer afin d’agrandir ce « belvédère » 
destiné à la création d’un restaurant dans le site classé.                                                                    
(En pièce jointe quelques passages du courrier envoyé au préfet des Bouches du Rhône) 
 
Servitudes  : Tout au long du littoral, le libre accès à la mer du public ne souffre aucune 
exception. Or cette liberté de passage est bien souvent entravée par des clôtures. N’hésitez 
pas à alerter le Préfet qui a pouvoir de police pour faire respecter ce règlement.  
 
Le « Collectif Un Parc National pour les Calanques » suit de près chaque dossier 
�
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Port Cros  : Le Parc National de Port Cros, premier Parc National terrestre et maritime 
d’Europe créé en 1963 malgré l’opposition des pêcheurs locaux, a su créer l’harmonie entre 
direction du Parc, pêcheurs, habitants, promeneurs, plaisanciers et navires de déserte 
locale. 
Aujourd’hui les visiteurs et les plongeurs du Parc National de Port Cros, attentifs à la 
préservation du site louent l’harmonie trouvée.                                                                                                           
Quand aux pêcheurs respectueux des accords définis, ils se félicitent de la prolifération des 
espèces ayant paisiblement éclos au sein des espaces protégés. 
Les œufs de poissons pondus dans le Parc National de Port Cros, entraînés par le courant 
Ligure, éclosent maintenant le long de nos côtes. Les  mérous, corbs, cérioles  … qui en 
avaient pratiquement disparu, repeuplent maintenant les tombants des Calanques et des îles 
exactement sur le trajet du courant.  
 
Réserve Naturelle de Scandola en Corse  : Les pêcheurs étaient les principaux opposants 
à la création de la Réserve terrestre et marine de Scandola. Créée en 1975, la Réserve 
marine fait aujourd’hui la fierté de ces derniers qui s’en attribuent maintenant la paternité. 
Quand à la Réserve terrestre elle est l’orgueil des insulaires qui la défendent « becs et 
ongles » contre la moindre entorse foncière. Le tribunal administratif écoute d’une oreille 
attentive et juste les recours réclamés.  La gestion exemplaire de la première Réserve 
terrestre et maritime de France a reçu le diplôme de la catégorie A des Réserves naturelles 
Européennes, décerné en 1985 par le Conseil de l’Europe. Ce diplôme a été renouvelé en 
1991 et 1995. 
 
Cape Cod National Seashore aux Etats unis  : en page intérieure l’article écrit par l’un 
de nos adhérents Canadien-Français (et Marseillais) 
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�
������� La prison des Baumettes semble dans un tel état de vétusté, qu’il est annoncé que 
la rénover semblerait coûter plus cher qu’en construire une nouvelle. Nous avons entendu 
parler de la « délocaliser ». Pourquoi ne pas envisager d’établir un lieu d’accueil dans les 
espaces désaffectés. Les cours intérieures pourraient être arborée et la structure repensée.                                                                 
Ce projet pourrait devenir le sujet d’un concours d’architecture.  Pour exemple à Stockholm,  
l’ancienne prison de  Langholmen  entièrement repensée est devenue depuis 1989 une 
auberge de jeunesse.��
 

�����  - A une centaine de mètres de ces bâtiments sur la place même des Baumettes, un 
autre lieu d’accueil pourrait aussi être envisagé dans l’ancienne auberge (puis maison de 
retraite) désaffectée. 
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DVD  
«  Vivre pour la mer »,   Albert Falco et les scienti fiques sensibilisent à la protection de la mer, 
avec le concours de S.A.S. Le Prince Albert II de Monaco (Earth and Sea Images et poisson Lune Prod) 
Dernière minute : Ce film vient d’obtenir le premie r Prix du jury au Festival mondial de  l’Image 
sous marine à Marseille . 
 
« Ma Terre c’est la Mer » - le DVD  d’A. Falco a obtenu le même jour au Festival mondial de  l’Image 
sous marine, le Prix de l’Institut Océanographique Paul Ricard  - (Office du Tourisme de Martinique). 

Livres                                                                                                                                    
« Dis Marie pourquoi tu tousses ?  », par Victor-Hugo Espinosa  et Christine François-Kirsch  
Les aventures d'Ecololo et de Lala pour sensibiliser nos enfants à la pollution de l’air (Editions de 
l'Aube) Un agréable petit livre illustré par Isabelle Nègre-François. Préface de Yann Arthus-Bertrand  
Dernières minute : En quelques jours cet ouvrage es t N°1  des ventes sur AMAZON , rub. pollution  

« Le livre noir de l’Environnement  » par Henry Augier - (Editions Alphée)                                                          
Un état des lieux planétaire de l’Environnement                                                                                                                     

« Sormiou, Les 13 amis très amis »  par Raymond Cresp  et Claude Cayol, (Editions Vies en Images) 
13 Mazarguais du début du siècle en quête de l’art de vivre au cabanon 

« Mazargues et ses Calanques  » par Raymond Cresp  et Evelyne Lyon-Lavaggi  (Edit. Alan Sutton) 

�
�

Adhésion Fédération Régionale ou Nationale  50 €            Nom, prénom..........................................................   
Adhésion Association ou Club          25 € …………………………………………………………         
Adhésion individuelle              8 €           Adresse.....................................................................       
Couple                                                                  12 €            
Etudiant, moins de 18 ans             4 €             ..................................................................................
  
Entreprises, Membre bienfaiteur  à partir de  30 € Tél et adresse électronique 

Comité de soutien                              à partir de  1 € .................................................................................. 

www.collectifcalanques.com  – unparcnationalpourlescalanques@gmail.com 
 Présidente Denyse RICARD-MAUBON – Président d'Honneur Henry AUGIER 
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Le Parc National américain National Seashore de Cap e Cod, Massachusetts  
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Cape Cod (littéralement, "cap de la morue") est une grande péninsule prolongeant 96 kilomètres dans 
l'Océan Atlantique de la côte du Massachusetts, sur la côte est de l'Amérique du Nord près de Boston. 
C’est proche de l'endroit où les Pèlerins (The Pilgrims) ont débarqué le 11 novembre 1620 venant 
d’Angleterre par la Hollande où ile s’étaient exilés, et peu après ont fondé la première colonie 
d'européens, pour devenir 150 ans plus tard les États-Unis d’Amérique. Un siècle supplémentaire 
passera avant qu’en 1879, le premier câble sous-marin reliant les États-Unis à l'Europe soit installé par 
la Compagnie Française du Télégraphe de Paris à New York, 3069 milles nautiques (5.683 km) de 
Brest à Cape Cod en passant par St Pierre & Miquelon (patrimoine industriel désaffecté, de nos jours).                                                                                             

Le Parc National "Cape Cod National Seashore" a été créé par un acte du Congrès américain en 1961 pour 
protéger 18.050 hectares de forêts, de marais salants, d'estuaires marins et 64 kilomètres de plages et 
rivages océaniques.                                                                                                                                                                              
Le National Seashore comprend une riche mosaïque de milieux marins, d'estuaires, d'eaux douces et 
d'écosystèmes terrestres, incluant des bocages et des dunes spectaculaires. Ces systèmes et leurs habitats 
associés reflètent l'origine glaciaire du cap, les processus dynamiques normaux et au moins 9.000 ans 
d'activité humaine. Les changements géomorphiques du rivage, les fluctuations d'eaux souterraines, la 
dynamique des marées incluant la montée du niveau de la mer et les retombées atmosphériques sont parmi 
les nombreux processus physiques qui continuent à former les écosystèmes du bord de mer. Plusieurs de 
ces habitats sont rares, et les espèces qui les occupent sont également rares. 
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Le National Seashore aujourd’hui c’est :                                                                                                   
-   Un maillage routier avec réseaux de parkings hors du Parc qui favorisent les transports en commun et 
les piétons (des sites Internet offrent de nombreuses options "sans-voiture" pour accéder au cap)���������������������������� ��������������������������������������������������� ���������������������

-   Onze sentiers balisés ouverts à l’année qui permettent aux randonneurs le libre accès aux différents 
milieux tout en les protégeant (trottoirs et pistes surélevés, panneaux d’informations)                                                  
-   Six  grandes plages ouvertes au public, sans commerces��������������������������������������������������� �������������������
�
Plusieurs communes voisines ne voulaient pas être intégrées dans le périmètre du nouveau Parc au 
départ. Mais son succès fut tel, que plusieurs des communes mitoyennes, et même l’Etat de 
Massachusetts, ont depuis cédé des pans entiers de leurs territoires pour embellir le Parc, démultipliant 
ainsi son action protectrice et l’essor économique pour ses environs, qui a accompagné sa création.                                   
 
Après presque 50 ans d’existence, le National Seashore est une réussite extraordinaire et bien 
américaine.  Précurseurs à l’époque, ses administrateurs ont su le faire évoluer en maintenant le délicat 
équilibre entre la protection de milieux naturels très fragiles et l’accueil d’un public. Notons qu’il n’y a 
toujours pas de commerces dans l’enceinte du Parc National depuis son ouverture en 1961, malgré la 
pression démographique de l’agglomération bostonienne toute proche (4,4 millions d’habitants), une 
renommée mondiale et une quinzaine de communes qui jouxtent son territoire protégé.                                             
 
Les leçons à tirer pour la création de notre Parc National des Calanques, et la nécessaire bonne entente 
des communes environnantes et parties prenantes, sont évidentes. Chacun aura à donner un peu de mou 
pour fédérer toutes les énergies et accommoder des intérêts souvent très��
��
������� Par moment, ça ne 
sera pas facile.  Mais les américains, eux, ont réussi. Jamais on ne me fera croire que les Français 
marseillais, même avec leur caractère méridional, avec le bijou qu’ils ont a porté de main, ne réussiront 
pas encore mieux. Vive notre futur Parc National des Calanques !�

������������������������������������ Paul de Ligny Boudreau Québécois, mais aussi Français (et Marseillais) 
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Extraits du courrier envoyé au Préfet par le CIQ Escalette 
 
 
CIQ Escalette 
……………..       

       à  Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône 
RECOMMANDEE AVEC A.R 
 
Marseille le, 22 octobre 2009 
                                            
Nous vous demandons, Monsieur le Préfet, de bien vouloir enjoindre au Maire de Marseille, à la 
Commission Communale de Sécurité et à la Direction des Personnes handicapées de refuser 
l’ouverture au public et l’exploitation  de ce bâtiment « restaurant »… 
En effet, ce bâtiment qui a servi il y a plus de 20 ans comme restaurant ouvert au public n’a aucune 
existence légale. Le pétitionnaire ne justifie pas de l’existence d’une autorisation régulière en vue de 
la réfection de ce bâtiment actuellement à l’état d’insalubrité et de ruine.  
 
Et- il est difficile d’admettre que les Services d’Urbanisme de la Ville de Marseille ont pu délivrer une 
autorisation administrative de travaux sous le couvert d’une « réouverture d’un restaurant fermée en 
1988 suite à des actes de vandalisme » alors que les travaux décrits dans la demande jointe au dossier, 
sous l’appellation « Notice matériaux et modalités d’exécution des travaux » portent sur un bâtiment 
non régulièrement édifié sans aucun permis de construire. 
 
En effet, celui-ci se situe dans le site classé des Calanques par le décret du 29 août 1975 et par l’Arrêté 
du 27 décembre 1976 (DPM), avec entre autres une servitude de passage au profit de la Ville et des 
douanes… 
 
La beauté exceptionnelle de ce secteur fait partie des espaces remarquables du littoral et ce bâtiment 
délabré est donc soumis aux articles L.146.6, R.146.1, R.146.2 du Code de l’Urbanisme. 
De même, ce site faisant  partie du Site d’Importance Communautaire NATURA 2000 FR9301602, ce 
bâtiment est soumis également aux règles fixées par les articles L. 411.1, L.414.1, L.414.4 et suivant 
du Code de l’Environnement. 
De plus, cette verrue dans le paysage se situe dans la ZNIEFF n° 13-124-165 « MONT ROSE-CAP 
CROISETTE-CALANQUE DES MARSEILLAIS » 
Enfin, ce bâtiment ou s’exercent depuis longtemps les appétits féroces des promoteurs et spéculateurs 
de « tout poil » se situe dans la zone NDn du P.O.S de la Ville de Marseille ou selon son règlement 
constitue « une préservation intégrale »… 
 
En effet, l’article R.146.2 du Code de l’Urbanisme en application du deuxième alinéa de l’article 
L.146.6 du même Code n’autorise que les aménagements légers dans les espaces et milieux 
mentionnés à cet article. Le site classé de ce secteur en fait donc partie… 
 
Si le c) de l’article R.146.2 autorise la réfection des bâtiments existants, il n’en demeure pas moins que 
ces travaux de réfections ne doivent pas porter atteinte à la préservation des lieux… 
De plus, l’article R.421.22 du même Code oblige : «  Dans les espaces remarquables au milieu du 
littoral  qui sont identifiés dans un document d’urbanisme comme devant être préservés en 
application de l’article L.146.6, les aménagements mentionnés aux a, b, c et d de l’article R.146.2 
doivent être précédés de la délivrance d’un permis d’aménager » 
Or, comme ces travaux ne sont pas des travaux de « ravalement » mais bel et bien des travaux 
importants, notamment la pose de toutes les fenêtres du bâtiment, au moins d’une trentaine, (voir la 
notice des travaux), sans oublier la réfection complète de l’intérieur de celui-ci complètement délabré, 
et l’aménagement de 22 places de parkings, sans oublier de vastes travaux de terrassements, de 
comblements de terrain autour du bâtiment et ce dans la bande des 100 mètres interdits par le III de 
l’article L.146.4 du Code de l’Urbanisme et de surcroît par les dispositions de l’article L.146.6 du 
même Code, il fallait obligatoirement un permis d’aménager et non  pas une déclaration préalable 
de travaux ! 
 

 


